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Article 42 - Frais de justice

Les frais de justice dans le cadre d’une procédure d’obtention d’une ordonnance de saisie conservatoire
ou d’une procédure de recours contre une ordonnance ne peuvent être supérieurs aux frais supportés
pour l’obtention d’une ordonnance équivalente sur le plan national ou pour un recours contre une telle
ordonnance sur le plan national.
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